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Société Anonyme au capillal de 2 245 23lO euros

siège social = 22, quai Gal l ienri  -  9215o SIURESNIES
399 4C)7 927 RCS IIIANTERRE

PROCES.VERBAL DES DEITIBERATIOTUS DE
L'ASSEIIBLEE GEIIEIRALE MIXTE

DU 18 JUIN '2OT4

L'an deux mil le quatorzetr

Le dix- l" tui t  juin,

A quatorze heures dix,

Les actionnaires de la société COHIERIS, société arnonyme au carpital det 2 2'I!>

div isé eln 5 613 075 act ions de 0,40 euros chacune, dont le s iège est  s i : ;  i

Gall ieni,  92150 SURESNES se sont réunis en Ass;emblée Générale Mixte, au
de la société COHERIS, sur convocert ion fai te par avis inséré dans le BALO du :
dans << le Journal Spécial des Socitités > du 3:t rnai 20L4 (jourrral d'annonces
par lettre en date du 2 juin 2OL4 adressée à clhaque actionnaire nominiatif.

I l  a étré établi une feuil le de prrisence, qui a été émargée par chraquer

I 'Assemblée en entrant en séance, tant  en son nom qu'en qual i té de manda[et

L'Assenrblée est présidée par Madame Natalie ROIJVET LAZARE, en sa qualitrS

du Conseil d'Administration (ci-après << Le Président >>)'

Monsieur Jean-François PAUMELLE (représentant les fonds Alto Invest) et lvl

PERTSE:KOS, les dêux act ionnaires représentant tant  par eux-mêtmes
mandal.aires le plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction, sont a
scrutateurs.

Monsieur Jean-François MENAGER,, Directeur ,Adrninistrat i f  et Financier de
désignë! par le bureau comme secrétaire.

La société MAZARS, Commissaire aux Comples
lettre recommandée avec accusé rle réception ert
par Morrsieur RaYmond PETRONI.

La socifté EREC ASSOCIES, Commissaire aux Cornptes titulaire,, ré9uliè:remerl
par lettre recommandée avec accur;é de réception en date du 28 mai 20:[4, est
par Monsieur Didier LECHEVALIER'

Madame Nathal ie LALEVE et Monsieur Nicolas LETGEAY, membres du comitr i
assistent à I'Assemblée r--,
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La feuillé de présence, cerLifiée exacte par les nrenr,bres du bureiau' perrnet cler

que les actionnaiàs présentr, ,.piér.ntés ou ayarlt voté par correspon'dance

2.t3L.839 act ions auxqueltres sonti l ; ; ;ét ) .ost '246 droits de vote'  sur lers

act ions auxquel le; ; ; ; i ;ùachés s'898'811 droits cle vote'

E n c o n s é q u e n c e , l , A s s e m b | é e , r é u n i s s a n t p | u s q u e l e q u o r u r T l r e q u | : ;
régutièrelment constituée et peut t;i;;l.t 't;nt OétiË'érer à titre orrCinaire'

ter
nt

075

I

L.. '225-108 du Code de commerce'
- urù 

"*"mptai'Ë 
Jes statuts dr: la Société''

-  le texte ou projet des résolui ion, qui sont : ;oumises à I 'Ar;sembléle'

L e P r é s ; i f , e r r t d é c | a r e q u e . | e s d o c u m e n t s e t r e n s e i g n e m e n t s p r é v u s p a r | e s
législatiqes et régËÀ"ntuir", ont dé âdressés u'* uàtionnaires ou tenus à leu

au siègelsociat p"niunt È délai f ixé par lesdites disposit ions'

L'Assemblée lui donne acte de cetlce déclaraticln'

Le Président dépose sur re bureau et::::'i:lî::]îT:[ffi.î:ii:ïJiiÏ
n ii'S.i: B Li :.ï,: iil'i.:i .;i; ; F ç,'*: :::': : il : if; v i s d e co n
:ll":;ïil'?5i:i."'àËiï.ïs{::*:*tT:ffi *:T,'[ii j:1
i:!"3not.,1'l'"f : Ji' ::'l:$iiJ,n' i ", 

j 
",r'es 

d e co nv ocati o n d es co nn m i sset

CômPtes,
- larifeuille de présence, les pot.tvoirs des actiOnnaires repré:sentés' et la li

aCtionnaires'
1." i"ilrtàiies de vote par correspondance'
re raPpott f inancier 20L3'

le raPport  du Consei l  d 'Ac;;ppil du Conseil d'Adminis1i:i1
le:

i;;Ë ;5il;; aàs com missaires- ?Yij":tT::'
Ï;î:ii5i:: ffil'i;:' lffi;il;é;;Ë; res actionnaires en apprrication

L e F r é r ; i d e n t r a p p e | l e q u e | , A s s e m t r | é e e s t a p p e | é e à d é l i b é r e r s u r | ' o r d n e d u j

oRDBru[l-fouJr

Partie or'fdinaire :
ïLI'J:[', e s e sti o n d u G ro u p e-"l?:l^îï ]'::i? Ëii: ifllli ilfi Iili

: R:ËËil :: BË:liÏïïi.,i;.ï;nlment du conseil <r'Administral:

itàii:fi &t;:l.i'des commissaires aux c'mptes sur les comptes socir

R!ffi.;it* commissaif.: u:I compres:sur te rapport du Président s;

ot'océdures de contrôle intt:rne, r^ z.^L^-ia cn rra 'eyercice clos le:
. A p p r o b a t i o n d e s c o m p t e s : ; o c i a u x d e C o h e r i s S A d e | ' e x e r c i c e c l o s

Zbi:  et quitus aux administrateurs'
- Aoonobation des charges non déductiLlles'

ÂFf;.i;tion du résultat de I'exercice'
_ Approbation des comptes .onroiiàÈi,r. l 'exercice clos le 31 dércemll

- Râppo,t g"n".àr des ôomrnissairés aux Comptes sur |es comptes c()

- Rb pport spéci aî olï co' n.r'::'ll=::1 :r: T:ï :Ï:lu'' 
co nventi o n :;

fr,t5'iàt'r."iii-se et suivarnts du codr: de commerce'

Approbation des .;;;;;iilrni viséei aux article s L'225-38 et suivart
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Nominat ion de deux nouveaLlx administrat€:urs,
Autor isat ion de mise en æuvre d 'un nouveelu programme de rachat d 'a

Partie extraordinaire :
-  Lecture du rapport  du Consei l  d 'AdminisErat ion,
-  Autor isat ion à donner au Consei l  d 'Adminis lLrat ion à une ernnulat ion de:

dans le cadre du programmer de rachat <l'actions propres,
A,utor isat ion à donner au Consei l  d 'Adminis l [ rat ion d 'ut i l iser en pér iode rC
publ ique les délégations globales de pourvoirs permettant d'augmenter
Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes,
A,utorisation à donner au Conseil dAdministration d'attribuer des acti<>
de performance,

-  Pouvoirs pour I 'accompl issenrent des formal i tés.

Le Président donne lecture du rapport  de gest ion de I 'année 20:13.

Monsieur Fabrice ROUX arrive dix nrinutes aprè:s l 'ouvefture de la séance. Conr
nombre important d'actions détenues par cet actionnaire, Le Président lui f,ai

bureau a déjà été nommé.

Le préslident rappelle ainsi les évènements imprort,ants de l 'année 2013 avec
- Le changement de PDG le 5 décembre 2i013 décidé par le l  Consei l  d 'Ad

crui faisa-it suite à la diff iculté! de mise en æuvre de plan stratégique
vlal idé par le Consei l  en septembre 201i t  a insi  qu'une act iv i té à f in Q3
clécroissante remettant en ciause le retour iannoncé à l 'équil ibre
s;2,
Lln profit warning le 10 décembre 20L3'
L.e déclenchement d'un audit opérationrrel l l in 2OL3 et la mise en place

cle reconquête début 20t4,
- tJne activité en repli par rapport à 20t2 et une perte opérationnr-'l le co

c;uasi-stable,
- t jes frais de structuration quri pèsent au compte de résultat consolidé

rune dépréciation des écarts d'acquisit ion silns impact sur' la trésorerie

puis,  le président donne la parole à Jean-François MENAGER, Directeur Adrr

Financirer de Coher is,  af in qu' i l  présente de metnière détai l lére les comptes
consolif lés de la société pour l 'exercice 2013i (lres comptes présentés; sonrt
présent PV).

Le président reprend ensuite la parole pour pnésrenter un point sur l 'arrancelnn
de reconquête qui  repose sur :

- L-e plan stratégique validé piar le Conseil d',Administration en septem
- L- 'audi t  opérat ionnel  de décermbre 2013,

Ce plarr  de reconquête s 'af t icule autour des fondamentaux suivants :
- l\ccélération de l ' innovation
- t {e lance de la dynamique commerciale
- l\ugmentation de l 'accès au marché
- I{enforcement de I 'eff icacité commerciale.

puis le président déclare la discussion ouvefte ,et Lln débat s' instaure entre lers
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U n a c t i o h n a i r e i n t e r r o g e | , e - P 1 é s l d e n t s u r l a p | a c e d e | , u n d e s p r i n c i p a u x c o n c u
société Colreris, rt t"iÀte Salesforce' sur le marcht! du CRM'

Le présikrent répond que ra société saresforce est toujours un concurrent c

Néanmoins, coheris est une 9rt9'nut"iu! i:ù^t*:::'::::i:',ïï::H:i.li':tt'
Ïffl Ë$llr?;:J i.J ili'.,i' ;"i;iï;;,, À ô r e *. nra i re d a n s ce rra i n s s e cte u r s'

un autré actionnaire interroge Le Pré:Sident sur k:s six gammes de produits corn

par Coher is.

Le P rési ij e nt ré po n d q u e - I e s p ro d u its 9 : ̂ 99,H:-'.:::.'i.n"i: Ïiï ;l $ilU'itË 
JIff lf lil:fr?i:X :;;r;"ÀË,ïË ï, a u positi o n n e nn ent i si u d u p r a n stratés i

sp plsuv€l actionnaire interropu l::.liltld^"Irpli'::?":Ï':' f;:i:i|1:tt:l;'8i.l,iii ? J :;f# iÏ pH= ?ir:* :l*i.* : I :i "' î. ?i'à,3: I"u o?li":?Ïiiu ïi
3,.î1T:ïi.'l*ii|["rT: ïïrïilËi ,'inr.'.t dars ra stiatégie de ra société et

. l a  f \ r  r r f  r aY

;;Ëi;i i"r d développer au sein de Quatrax'

une autie question est posée à.Le Président concernant le sort de la société sri

tournent mal, plus précisém.ent sur Ëpott iOi i i té,de vendre les services de rn

séparérrrent' Le pie-'iJ"nt répond '; ' j; ;;;ù::1*:": n'est pas un axe de trar

strarési'ue rour .. Ëi?.irànlïu'it elt import:::lliy..dre des licences pour q

de revenus récurrents conserve une importance signi f icat ive dans la valeur dre

Unac t iqnna i re in te r rogeen :u . i : e ' | r :P rés iden tpoursavo i r s i | esdeux rcand idz
poste dl'Administrut"ri-sont titulerires d'autres rnandats' Le Président pass

d,aborc| ià ytadame Levy-Bag'doi1 qui aff i rm.. nl ,pas avoir d,autres nrandiatt

M a d a r r r e M e t z q u i d é c l a r e : d é t e n i r î m a n d a t d ' A d m i n i s t r a t e u r a u s e r i n d e l
cFpE Etàblissements (centre Fran,;ail de protection de l'Enfance)'

L,Asseriblée Générale, après avoir pr is connaissance du rapport de gest icrt

d,Adminl istrat ion, du rapport du Président du consei l  d 'Administrat ion prévu

zz5_37 du code de commerce et a"r i .ôp"rts des commissaires aux comptt

les comptu, unnr" ls, à sav,oir le bi lan, ie com'te.de résultat et I 'annexe t

décenrbl.e ZOI3,tels qu' i ls lui  on1Zie;tét"ntéi; ,  ainsi que les opérat ions tr

."t l. tnptes et résumées dans cers rappotts'

Personn'p ne demandant plus la parole Le Préside-nt met successivemenl:

résotur ions suivanËJà;Àr i"rbtée Générale part ie ordinaire :

PREMTËRE RESOLUTTON

En ap,p|ïcation de |,artic| e 223 quater du Coder Généra| des Impôts, e||r:

d é pe r sel s et c h a rs e'" ï i *' J I fj:':i:^:3: i I Ï 1llî1 "; "o,ï'i;ff i";;;i.JL'
::%"$t'ri :ffi:ïiill-.."i;;; rieu au paiement de 'impôt v arré':rent'

En conséquence, el le donne pour l 'exercice chcs le 31 décembre 20t3 qui tus;

à tou: ;  lês administrateurs '

Cette résolution est adoptée à 99'82o/o de voix'*--
V

iluA/

l isés

sont

ciété
, L e
a u n

esi i res
i n ance

p lani t  d
poste
iéré.

our  le
la arole

, € f l ite à
at ion

rlu
à  I ' a

sei I
ic le L.

prouve
l e  3 1
d a n s

uve les
n g loba l

gest ion

pr
l:a



DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale approuve la proposi t ion du Consei l  d 'Adminis; t rat i rcn
d'af fecter la perte de 3 739 538,19 € de la manière suivante :

Confornrément à la lo i ,  I 'Assembléel  Générale prend acte que les div idendes
titre dc's trois exercices précédents, et I 'avoir fiscal ou l'abatterment
corr€sPiolldant, ont été les suivantsr :

DIVIDENDE: NET ABATTE:MENT

Résultat Net comPtable
Affecté de la manière suivante :
Au compte repoft à nouveau

EXERCICE
31 décembre 2010 :  par act ion de 0'40 €
31 décenrbre 2OLt : par action de 0,40 €
31 décenrbre  2Ot2 :  Néant

- ".3 739 538,19 €

- 
"3 

739 538,19 €

O,0B € él igible ou non à l 'a
O,0B €  é l ig ib le  ou  non à  l 'a

consol

Sur le pr lan f iscal ,  le div idende net par act ion n 'esl-  pas assoft i  d 'un avoir  f iscal

droit au profit des associés personnes physiques ià l 'abattement prévu i i l 'aiLirc

du Code général  des imPôts.

Cette rtlsolution est adoptée à 99,t!9 o/o des vctix.
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TROIS:IEME RESOLUTION

L'Assenrblée Générale, après avoir pris connaissernce du rappoft de
du rapport des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes
lui ont r5té présentés.

Cette rrisolution est adoptée à 99,t31 o/o des vclix'

QUATFTTEME RESOLUTTON

gestion cl

L'Assennblée Générale, après avoir pris connai:;sance du rapport spécial des

aux Comptes sur les conventions visées à I 'errticle L. 225-38 du Code de

statuanrt sur ce rapport, approuve successivenrent chacune desdites conventi s;.

Cette rrésolution est adoptée à 89,63 o/o des voix.

cTNQUITEME RESOLUTTON

L'Assernblée Générale fixe le monrtant global annuel des jetons de présert

Consei l  d 'Administrat ion à la somnre de 30.000 €.

Cette dlécision s'applique pour I 'exercice en cours et pour les exercice:; ultérr

nouvel le décis ion de I 'Assemblée'

à 99,189 o/o des voix.Cette résolution est adoPtée
0n-



SIXIEME RESOLUTION

L'Assemhrée Générare, sur proposi!i:^1i:,::iÏ:11 :3fli'llii,T'3J;oi'i#: ii:Rîï'SJ;:.::'.'"iili'.iJi##'iiL4lln*::':,*lTï:.îi j,,'.ïo[ii,:
et de nlajorité requises
Hélène *rvY-Baudoin, de
de l 'Eg l iSe -  75015 Par is ,

Madamer Hélène Levy-Baudoin exercera ses

Statuts trour une Ouiée de six annéles' soit

statueraisur les comptes de l'exercice clos le

Madame:i Claudine
pour unè durée de
sur les cbnrptes de

il; iË' e"'é. br ées 9 é É :ir î: %dl:''::'; "Î :,.H' :;
,iJtir. li ire,riâiH;; n e. rr. P I 07 I te5 e' d e m e u ra nt
France, en qual i té d 'Administrateur '

fonctions conformément à l 'articl

ir-='qr;a liAssemblée Générale ord

i1 dé,:embre 2018'

Cette ré$;o|ution est adoptée à 66,94' o/o des voi>1.

SEPTIEIYI E RESOLUTIO F{

-  75015 Paris, France, en qual i té d'Administrateur '

L,Assemblée Générale,  SUr proposi t ion du consei l  d 'Administrat ion'  apres

co n n a i s sra n c e d u ra p p o ft o u c o n s e ri ̂ '*:n::' XllÎ : ijil.i ï :olli' 

""i' 

it:i ;l
:?'l: ii1ffi,:'**Ë:"og;-i iËi À'é'brées G,énérares ordinaires, nom'l

claudiner Metz, de nationalité françai;;;;É:j:J,9fU1ess' demeurant au 10' r

Metz exerçslS sr3s fonctions; conformément à l 'articlle 13 d

six années, soit l"î 'fa llÀssemblée Générale ordinaire c1t

t'exercice cfos le' 3t décembre 2018'

L,Assenrb|éeGénéra|e,connais .sancepr isedurppolduConsei ld ,Admin is t re t t l
une nouvel le fois i"  CÉnr. i l  d 'AdminiJirat ion à acquérir  un nombre d'act ions r

.iusqu,à l0 o/o ou nàÀnrô des actiorlr-.orporant son capital, ce seuil der 10 c/o

âppré.ié à ta AuiË .tfË.iù. ot, les rachats seront effectués' A ce jour'

corresFrond à un nomur" maximuiÀ de 561 3i07 act ions de 0'40 € dt l  norni

montant maximum en nominal de 224 522'80 €'

conforménrent à l 'art ic le L24t-t  eL24L-3 dur règlement général de I 'AMF' l t

dispenrsÇe du dépôî Ër*f.Uf.. g'rfà note d'information uÉé" par I'Autoritê r

Fi n a n c i e is, s i ri ntés ra I ité d " :'-T?lli:''^":*; l*: : m: UJ:iËif:Ïl'

cette rérsolution est adopté,e à 66,87 Vo deS voix'

HUITIIIME RESOLUTION

:' 2?! ii:fi iui li i"l: Ï:",:ï; rii ##i;;;tli *:-a l'A'ss é m b r é e G é n é ra r e o u d a n s

de réf(lrence.

Les actions acquises en application d: lu^!:u:-:::t"^t:::'Ï':?: ipruilit5'::: ::i 3,i:, : :?; 'i: :, Ë ;iJ,i ffi ;":: : r : : y: :1" : ". i :. ff i :;..[T il:; *:. ;
i,gLi il:if.':';'.li;Jii #;i; ; Jni 
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4 .

afticles 3332-t et suivants du Code du Travail etL.225-L77 et suivants
commerce relat i fs aux plans d'act ionnariat r ;alar iés ;
l 'attribution d'actions gratuites de performance aux salariés et mandatai
dre la Société et de ses fi l iales dans les conditions prévues par les rrésolutir
approuvées par  une Assemblée Généra le et  les ar t ic les L.225- !97-1 et

Code de commerce ;
5.  I ' i i t t r ibut ion des t i t res dans le cadre de la part ic ipat ion des salerr iés a

I ' r :xpansion ;
6.  I 'annulat ion totale ou part ie l le des act ions acquises

de rachat d'actions, sous réserve de l 'adoption de la

L'Assernblée Générale,  décide que :
. l ' iacquisit ion, la cession, le trarnsfert ou l 'échiange des actions pourront

par tous moyens, notamment sur le marché de gré à gré ;
le nombre maximum des act ions dont la société pourra faire l 'acquisi t i
ler présente résolution ne devra pas dépasser la l imite de 10 o/o du capital
par l 'aft icle L. 225-209 du Code de Commerce.
i 'autor isat ion d 'achat,  de vente et  d 'annulat ion d 'act ions est  valaLl le poLl

de 18 mois à compter de la pr"ésente Assremlclée et elle pourra être uti
en pér iode d'of f re publ ique d'achat ou d"échange,
le pr ix maximum d'achat par act ion d 'une I 'a leur nominale de 0,2196 . tg
et  le minimum de vente par act ion d 'une valeur nominale de 0,40 € esl :

en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves 'el:

d'actions gratuites ainsi qu'en cas, soit de rl ivision, soit de regrouperTl
les prix déterminés ci avant seront ajurstés arithmétiquement dans l i l

r r :quise par la var iat ion du n,ombre total  d 'etct ions au terme de l 'une qu

ces opérations.
conformément à I 'a l inéa
d'act ions acquises Par
ul tér ieure en Paiementou en échange clans le cadre d 'une opér i l t ion
scission ou d'apport ne peut excéder 5olb dre son capital. >>

En vue d'assurer I 'exécution de ler présente résolution, tous pouvoirs sont
Clonseil d'Administration, avec faculté de délégation, à I 'effet de :
effectuer toutes déclarations auprès de I 'Autorité des Marchés Firranci
passer tOUs OrdreS de bOUrsel, cOnclure tOuS aCCordS, nOtamment en vUe

dles registres d'achats et ventes d'actions,
. remplii toutes autres formalités et de matniè:re générale, faire ce qui ser::

Cette autor isat ion est  donnée pour une durée n'e>lcédant pas dix-hui t  (1.8) rno

de la prrésente Assemblée, soi t  jusqu'au 18 décembre 2015'  El le annulet

I 'autor isat ion donnée par I 'assemblée généraler ordinaire du 13 ju in 201-3.

Cette rr5solution est adoptée à 66,''73 o/o des voix.
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B / PARTIE EXTRAORDINAIRE

NEUVIEME RESOLUTION

L'Assernblée Générale, aPrès
d'Administrat ion,  du descr iPt i f  du
résolution et du raPPoft spécial

6 dcr l'articleL225-209 du code de cofilll ' l€rc€r 'K

la société en vLle rCe leur conservation et dre

ervoir entendu la lecture du ra;rport:
programmer del rachat d'actions figurant à
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disposi t ions de l 'ar t ic le L.  225-209 al inéa 7 du Code de commerce'  arutor i : ;er

d,Adminnstrat ion à annuler,  sur ses seuls décis ions, en une ou plusieurs f 'o is '  c ler

de L}o/ë du nombre d'actions composant le capital social . au jor'rr où

d,Adminiistration ;;;; ,ne aA.ition d'annulation, et par périodes successi!'e
^  - l - n a  l c

;;ïË';,iilË;I ràppreciation.de cette timitr:, les actions acquises clans l€l

autorisations donnéâ!'a tu société d'acquérir ses propres actions et de proc:

L'Assemblée Générale f ixe à dix-huit  mois à compter de la date de réunion de I

Assemblé" tu u.flAiiè J"- la présente autorisation et confère tous pouvoirs

lnir' irËirution, avec faculté de déléguer, à l 'efl 'et de prendre toutes décisi<

réal isat iOn des opérat ions d'annulat ion d'act ions et de réduction de capital ,  d

différence entre rl-pii* d,achat des actions et la v;aleur nominale sur le poste ,

de son choix, y compris celui des < primes d'émissions, de fusions et cl

d,accomplir tous 
-u-.tJt, -roi.àtite,t 

ou déclalati6ns en vue de rendre dé

réductions de capital  qr i  porttuienl[  être réal isées en vertu de la préserrte au

à l'effet de modifier les statuts de lia Société erl ccrnséquence'

concurrence à une réductio'n de capital '

L,Assemblée Générale, statuant aux conditionr; de quorum et de majorité pré'r

Àrr"ÀUfÉ"r Généralei Extraordina'ires, aprèrs iavoir pris connaissance clut

consei l  ld,adminir t rat ion et  du rapport  sp<lc ia l  des commissaires aux

conformément aux dispositions des articler; 1.. 225-197-l et suil 'ants

Commence,

i )  aurtor ise le consei l  d 'administrat ion, pour une durée de trentre-huit

compt,:r  de la présente décision, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des

à;ultiÀng 
-jratuites 

sous conditiorr de perforrnarrce (ci-après les << Arctionrs t
perforrnanle >>), émises et détenues par la Société, sans dilution pour 1ss srcti
piofit ,Jes rnanâataires sociaux de la Société, visés à l 'article L.225-t9t7-1-I1

torrer.u,  ou des sociétés l iées à el le,  au sens cle I 'ar t ic le L,  225-L97-2

Cette r(lsolution est adoptée à 66,818 7o des voix'

DIXIEI,IE IRESOLUTIOIN

L'Assenrblée Générale,  connaissance pr ise du raiport  du cons.ei l  .d 'Admini
.onàinlpment aux disposi t ions de I 'ar t ic le [ - .2:13-32 I I I  a l '2 du Code de

autoriserexpressément ie Gonseil cl 'Administratiott à faire usage, en tout ou <:

la délégation globale de pouvoirs qui lui a été^conférée par la o-nzième résolurt

lors de l lAssemblée Génèrale du 13 ju in 2013, en pér iode d'of f re publ ique d'

O- 'é inânEe sur les valeurs mobi l ières émises par l ia Société.

conforrr ténrent à la légis lat ion,  cet te autor isat ion erst  valable pendant une pér i

entre la date oe réuni-oÀ àe ta présente Assemtl lée et  cel le de I 'assemblt le qui

à statuer sur les comptes de l iexercice c los le 31 décembre 2ot4'

cette résolution n'est pas adoptée avec 67,69 o/o des voix contre'

ONZITIME RESOLUTION
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i i) décide que le nombre total d'Actions Gratuites de Performance attrib
représenter plus de 280 654 actionrs, soit 5olo du capital au jour de la prt5sentre
L'attribr.rt ion des actions à leurs bénéficiaires ne sera définit ive qu'au terme ,d"
d'acquis i t ion d 'une durée de deux ans à compter de la décis ion d 'at t r ibut ior t
d'administration. En outre, les bénéficiaires devront conserver les actions
durée de deux ans à compter de leur attr ibut ion cléf ini t ive ;

d'Actions tu i

d'actions attribuées gratuitement liées aux éventuelles opérations sur k:
Société, de manière à préserv'er les droits; des bénéficiaires,

nda

ourra
blée.
ode

nse i l
une

ne
dr.r

i i i )  décide que le Consei l  d 'administrat ion aura tous pouvoirs pour mettre
présente délégat ion,  et  notamment pour :
. déterminer l ' identité des bénéficiaires des; Actions Gratuitesde Peforma c e ;

déterminer les conditions et les critères cles attributions
Performance ;
décider du nombre d'act ions èr at t r ibuer dans; la l imi te susvisée ;
prrccéder, le cas échant, pendernt la période d'acquisit ion, aux ajustr:merrtsd u n bre

vre la

p l de la

de

o

a

Cette rtlsolution n'est pas adoptée avec 57,57 o/o des voix Contre.

DOUZIEME RESOLUTION

L'Assenrblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'elxtraits;
procès-verbal pour remplir toutes fbrmalités de droit.

Cette résolution est adoptée à 99,€|9 o/o des vo,ix.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne dernandant plus la parole, Le Prér; i
la séanr:e levée.

De tout ce que dessus, i l  a été dressé le présent procès-verbal
s igné par les membres du bureau.

après I

Les Scrutateurs Le Présidenrt

Jean- François PAU M ELLE Nathal ie

u p

Tom PE|RTSEKOS


